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ACTUALITES DE LA SAISON 

MOT DU PRÉSIDENT 

Bonjour chers membres, 

Je profite de cette info lettre pour attirer votre attention sur 
deux points, qui, à mon sens, sont cruciaux. 

1- Le salaire minimum

Le 1er mai, le salaire minimum sera établi à 11,25 $ 

l'heure. Étant donné que nous défendons toujours l'idée 
que la journée de travail d'un guide accompagnateur est 

de 12 heures, ce salaire minimum donnera un revenu 
minimum de 135 $ par jour. Cependant, nous croyons que 

le salaire d'un guide accompagnateur débutant devrait 
plutôt se situer à 145 $ par jour. C'est pour cette raison 
que, lorsqu'un Tour Opérateur nous envoie une demande 
d'emploi, nous lui demandons d'accepter notre grille 

salariale 0ointe), avant de la publier. Cette grille établi le 
revenu minimum à 145 $. 

Je suis bien conscient que les 
salaires payés dans l'industrie 

sont très différents d'un 

employeur à l'autre. Certains 

n'offrent même pas le 135 $ 
minimum. Je suis conscient 
aussi que vous voulez 
travailler et que, pour ce faire, 
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Emplois 

La saison débute à peine et nous 

avons déjà reçu trois offres d'emploi 
des agences. Vérifiez régulièrement 

vos courriels. 

Formation Agenda 

Les formations à venir à Montréal: 

Niagara/Toronto/Ottawa le 1er avril 

2017 

Gaspésie et Bas- Saint-Laurent le 22 
avril 2017 

Saguenay/Lac Saint-Jean/Charlevoix 
le 6 mai 2017 

Note : Le 26 mai, nous vous invitons 

à une croisière sur le Richelieu. 
Cette croisière sera complétée par 

une visite du fort Chambly. Surveillez 
vos courriels au début du mois de 

mai. 














